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Indemnisation des "Malgré-Elles" : 
Nathalie Griesbeck salue cette décision juste mais tardive 

 
 
 

Nathalie Griesbeck, Députée européenne Grand Est et Conseillère générale 
de la Moselle salue la décision d'indemniser les femmes enrôlées de force par 
les nazis dans les RAD-KHD, services paramilitaires allemands durant la seconde 
guerre mondiale.  
 
"Cette décision qui intervient plus de 60 ans après la fin de la guerre est 
bien tardive" a indiqué Nathalie Griesbeck, précisant qu' "il était très 
important pour toutes ces femmes d'être reconnues, au même titre que les 
"Malgré Nous" incorporés dans la Wehrmacht et qui avaient pu être 
indemnisés en 1981". 
 
Et Nathalie Griesbeck de conclure que "cette triste page de l'histoire peut 
enfin être tournée et donner place à la poursuite de ce beau projet 
fédérateur et empreint de paix qu'est la construction de l'Union 
européenne". 
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